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Descente Guisy - Beaurainville (8,5
km) :

Accessible en toute autonomie au
départ de l'embarcadère de Bouin-
Plumoison, ce parcours propose un
cadre verdoyant ponctuée de remous
apportant quelques sensations aux
pratiquants. Cette portion est aussi
équipée de différents panneaux
pédagogiques qui sensibilisent les
usagers à la connaissance et au respect
de la biodiversité. 

Location de bateaux possible auprès du
club. 

Plus d'infos : https://www.canoe-kayak-
beaurainville.com/ 

Infos pratiques

Pratique : Canoë-kayak 

Période : Périodes de navigation -
Se renseigner auprès du club 

Échelle de cotation : 
Classe : I - Facile

Thèmes : À la campagne, En
famille !, Faune, Flore, Patrimoine
historique et architectural 

Embarcadère de Bouin-Plumoison
Montreuillois-Ternois 

(©Google) 
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https://www.canoe-kayak-beaurainville.com/
https://www.canoe-kayak-beaurainville.com/


Description
Contact : 

Base Canoë-kayak de Beaurainville
La paserelle
62990 BEAURAINVILLE
Tél : 03 21 86 01 62
Mail : canoekayakbeaurainville@orange.fr
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Situation géographique
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Toutes les infos pratiques

 Recommandations 

La rivière est un espace partagé. Merci de respecter les préconisation de la
Fédération Française de Canoë-Kayak et de la Fédération Nationale de la Pêche en
France :

Respectez les conditions et les périodes de navigation ou de pêche (se
rapprocher du CK Club Beaurainvillois)

Utilisez les embarquements et les débarquements prévus à cet effet

Anticipez votre rencontre entre pêcheurs et kayakistes  : les pêcheurs
ramènent leurs lignes en bordure :

les kayakistes passent en essayant d’éviter un  temps d’arrêt trop important
communiquez par des signaux amicaux : un simple « bonjour » peut tout
changer ! 

Ne traversez pas de propriétés privés (sauf autorisation), de champ cultivé ou
de prairie

Pratiquez votre activité dans le respect mutuel des autres usagers et des
riverains

Pratiquez votre activité dans le respect de la législation et de la biodiversité
aquatique

Ne laissez pas traîner de détritus, (papiers, cannettes, emballages plastiques,
hameçons, leurres métal liques et fils nylon)

Ne jetez rien dans l’eau

Les arbustes ou tout autre végétation rivulaire doivent être respectés et ne
doivent pas être coupés ou recépés sous prétexte qu’ils gênent votre activité

Une idée fondamentale à retenir  :

Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) - Art. 1 : « L’eau fait partie du
patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le
développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels
sont d’intérêt général. L’usage de l’eau appartient à tous. »
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 Lieux de renseignement 

Office de Tourisme des 7 vallées
Place d'Armes - Hôtel de Ville, 62140.0
HESDIN

contact@tourisme-7vallees.com
Tel : 03 21 86 19 19
www.tourisme7vallees.com
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